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1 Comptabilité 
Les comptabilités des troupes de milice sont tenues avec MilOffice 5. Dans les chapitres sui-
vants, nous présentons les points les plus importants pour vos fonctions. 
 
1.1 ICAM 
Les comptables de l'armée ne peuvent accéder à la comptabilité et l'administrer que si les 
droits nécessaires leur ont été accordés. En tant que cdt, vous êtes responsable de l'attribu-
tion dans ICAM de ces rôles pour les comptables de troupe, aux fourriers ou aux quartiers-
maîtres. 
 

 
 
1.2 Personnel dans MILO / PISA 
Les périodes de service et les grades sont directement repris par PISA dans MILO5 et ne 
peuvent pas être adaptés par la troupe. Seul le raccourcissement des services (entrée en 
service retardée ou libération anticipée) ou l'annonce d'un militaire qui n'est pas entré en ser-
vice sont encore possibles. Le sergent-major et les comptables sont donc tributaires de la 
saisie correcte des convocations dans PISA. Les jours de service isolés (RAB / RAU / recon-
naissances, etc.) ne peuvent être décomptés que si les convocations sont correctes dans 
PISA. 
La saisie correcte des congés dans le service est également essentielle pour pouvoir établir 
correctement la comptabilité. 
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1.3 Feuille des chiffres clés 
La feuille de chiffres clés donne au cdt un aperçu des principaux contenus de la comptabilité. 
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Subsistance 
Est-ce que le crédit de subsistance est en actif? 
Si ce chiffre est négatif, une justification doit être fournie ou le montant doit être encaissé 
dans la caisse de service. 

➔ Règlement d'administration, chiffre 3204 
 
Crédit du commandant 
Le montant se situe-t-il dans les limites du règlement d'administration? 
Attention : comme il s'agit d'un compte de charges, le montant est affiché en négatif. 
 
L'utilisation et les montants du crédit du commandant sont expliqués au point 2.2.1. 
 
Décomptes JSI 
Les jours décomptés sont-ils corrects? 
 
1.4 Checkliste 
La checkliste est la confirmation de révision du comptable et du quartier-maître responsable. 
Elle indique l'ordre des documents ainsi que les points de contrôle importants. 
 
Conseil 
Ne signez pas la comptabilité tant que la liste de contrôle n'a pas été remplie. 
 
  
  



    
 

6/11 

 
 

 

 
1.5 Postfinance – Extrait de compte 
L'extrait de compte Postfinance doit être joint à la comptabilité et doit être visé par le comp-
table et le cdt. 

➔ Règlement d'administration, chiffre 1206 
 
Pour une école ou un corps de troupe, cette tâche peut également être regroupée au niveau 
de l'état-major. 
 
Conseil 
Chaque mouvement sur l'extrait de compte est-il associé à une pièce comptable? 
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1.6 Pièce comptable 
L'exactitude des données doit être attestée sur toutes les pièces justificatives de la comptabi-
lité militaire. 
 
Le cdt atteste par sa signature l’exactitude des pièces récapitulatives des jours de service 
isolés ainsi que les pièces des coûts aux militaires (en fonction du genre de coût décompté). 
 
Le cdt atteste par sa signature avoir pris connaissance des pièces comptables relatives aux 
participations ODT, prestations en faveur de tiers ainsi que les coûts aux militaires (en fonc-
tion du genre de coût décompté). 
 
Lorsque le comptable ne peut exceptionnellement pas juger de l'exactitude matérielle d'une 
dépense ou d'une recette, ou de sa justification, une attestation écrite doit être délivrée par le 
commandant ou le responsable de l'organe spécialisé compétent. 

➔ Règlement d'administration, chiffre1206 
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Paiement de la solde 
Le paiement de la solde se fait sans argent liquide. Le paiement en espèces n'est autorisé 
que dans des cas exceptionnels. 

➔ Règlement d'administration, chiffre 2802 
 
Les coordonnées bancaires des fournisseurs et des militaires peuvent être saisies et enre-
gistrées dans MILO5. Les coordonnées bancaires des militaires sont également échangées 
avec PISA et sont ainsi disponibles pour d'autres services. 
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Facturation sommaire 
Les recettes et les dépenses doivent être justifiées par des documents (formulaires ou reçus 
originaux). Les pièces justificatives doivent contenir toutes les indications nécessaires à la 
vérification concernant le lieu et la date, l'auteur de la facture, le type et la nature des mar-
chandises, le contenu, l'autorisation, le but et l'utilisation de l'élément de facturation. La factu-
ration sommaire n'est pas autorisée. 

➔ Règlement d'administration, chiffre 1202 
 
Si la facture est sommaire, les bulletins de livraison doivent être joints. 
 
Faux 

 
Correct 

 
 
Interdictions 
Il est interdit de présenter des cartes de fidélité privées (par exemple, la Supercard Coop, la 
carte Cumulus Migros, etc.), des cartes de fidélité d'associations privées (par exemple, la 
carte Prodega de l’association des fourriers) ou de profiter d'avantages personnels. 

➔ Règlement d'administration, chiffre 1106 
 
Les emballages (caisses, cabas, etc.) ne peuvent pas être facturés par la caisse de service. 

➔ Règlement d'administration, chiffre 3203 
 
1.7 Contrôle de la caisse de service 
Dans MILO, le comptable peut créer l'extrait de compte caisse dans le journal de comptabili-
sation. Le solde physique de la caisse doit correspondre au solde de l'extrait de compte 
 
Conseil 
Lors de l'établissement de l'extrait de caisse, seuls les pièces comptabilisées sont prises en 
compte. 
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1.8 Contrôle de l'état actuel du crédit de subsistance 
Dans le bilan de subsistance, il est possible de lire l'état actuel du crédit de subsistance à 
disposition "à ce jour" et "à la fin de la période", pour autant que les achats et les prises des 
vivres de l'armée soient inscrits quotidiennement.  
 

 
 
Conseil 
Contrôle hebdomadaire par le cdt le vendredi avec état du crédit de subsistance jusqu'au di-
manche inclus. 
Discuter des mesures à prendre en ce qui concerne le plan de subsistance. 
 
2 Autres informations importantes 
2.1 Obligation de surveillance 
Les cdt supervisent le service du commissariat dans leur domaine de commandement. 
La Base logistique de l'armée, les chefs du service du commissariat et les quartiers-maîtres 
contrôlent le service du commissariat de l'armée, des Grandes Unités et des corps de troupe 
en tant qu'organes de surveillance techniques. Les commandants des Grandes Unités et des 
corps de troupe doivent veiller à ce que les chefs du service du commissariat et les quar-
tiers-maîtres qui leur sont subordonnés remplissent leurs tâches de contrôle. 

➔ Règlement d'administration, chiffre 1104 
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2.2 Crédits 
Dans le règlement d'administration, appendice 6, on trouve un résumé de tous les crédits à 
disposition des unités par le biais des caisses de troupe. 
 
2.2.1 Crédit cdt 
En principe, le crédit est disponible pour les dépenses effectuées dans l'intérêt du service 
des unités et des états-majors. Ces besoins ont la priorité sur tous les autres. 
Le but d'utilisation et les dépenses non autorisées selon le règlement doivent être strictement 
respectés. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2.2.2 Crédit des autorités 
Un crédit pour les autorités peut être demandé auprès des cdt GU. Ce crédit est destiné à 
soutenir financièrement le travail de relations publiques. 
 
2.3 Demandes de crédits 
Si des dépenses non prévues par les règlements s'avèrent nécessaires, elles peuvent être 
soumises avant le service par demande accompagnée d'une offre. 
Tous les documents nécessaires se trouvent sur la page d'accueil de la Comptabilité de la 
troupe. 
 
Demandes et formulaires (admin.ch) 
 
2.4 Contact 
Base logistique de l'armée 
Ressources / Comptabilité de la troupe 
Viktoriastrasse 85 
3003 Bern 
Hotline: 0800 85 3003 
www.truppenrechnungswesen.ch 
truppenrechnungswesen.lba@vtg.admin.ch 
 

https://www.vtg.admin.ch/fr/mein-militaerdienst/dienstleistende/truppenrechnungswesen/gesuche-formulare.html
http://www.truppenrechnungswesen.ch/
mailto:truppenrechnungswesen.lba@vtg.admin.ch

